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DEMANDE D’AMENAGEMENT DES EPREUVES POUR UN 
CANDIDAT EN SITUATION DE HANDICAP 

 
 

 

 
Les candidats en situation de handicap peuvent demander lors de leur dépôt de dossier un aménagement des 
conditions de déroulement du concours d’entrée.  
 
Le candidat doit faire la demande d’aménagement auprès d'un médecin agréé par l'ARS Nouvelle-Aquitaine  

Médecins généralistes agréés de la Gironde (33) 
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 

Afin de permettre au médecin agréé de disposer d'une évaluation précise et actualisée de la nature et de la sévérité 
du handicap présenté, le candidat doit impérativement joindre tous les éléments permettant d’objectiver les difficultés 
: courriers médicaux récents, bilans récents (orthophonie, psychomotricité, ergothérapie, neuropsychologie, 
kinésithérapie), ainsi que les modalités du concours et sa durée afin d’adapter l’aménagement avec les difficultés 
objectivées  

 
Pour chaque concours, les aménagements d'épreuves sont décidés par le jury de concours, après avis du médecin 
agréé. 
 
 

 

 

Accessibilité aux personnes en situation de handicap 

 

Conformément à la règlementation, selon la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées - Articles D. 5211-1 et suivants du code du travail, l’institut 
peut proposer des aménagements (technique, organisationnel et/ou pédagogique) pour répondre aux besoins 
particuliers de personnes en situation de handicap.  
 
Le cas échéant, l’organisme de formation mobilise des compétences externes (Centre de Ressources Formation 
Handicap Nouvelle-Aquitaine…) et les dispositifs ad-hoc (Accea, Epatech…) pour la recherche de solutions 
permettant l’accès aux formations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/

